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(54) Poignée de manoeuvre d’ouvrant coulissant possédant un mécanisme rendant la commande 
irréversible

(57) Poignée de manoeuvre pour ouvrant coulissant,
comprenant d’une part un organe de préhension (i) al-
longé en forme d’anse et en saillie, destiné à être fixé
sur un montant (2) de l’ouvrant pour tirer celui-ci d’une
position fermée vers une position ouverte et inversement,
et d’autre part un organe de commande (3) à amplitude
réduite en forme de bouton, monté de façon rotative, pour
commander le verrouillage et le déverrouillage de
l’ouvrant, cet organe de commande (3) étant, en position
inactive, situé dans l’alignement de l’organe de préhen-
sion (i), et sous celui-ci.

L’organe de commande à amplitude réduite (3) agit
sur un mécanisme amplificateur de mouvement irréver-
sible logé dans la poignée.

Les fonctions de préhension et de commande du
verrouillage sont aisément réalisables avec une seule
main.

Le montage de l’ensemble nécessite peu d’usinage.
L’invention concerne la quincaillerie du bâtiment.
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Description

[0001] La présente invention concerne une poignée
de manoeuvre pour ouvrant coulissant, et l’ouvrant cou-
lissant sur lequel elle est montée.
[0002] On connaît principalement trois types de poi-
gnée de manoeuvre pour ouvrant coulissant.
[0003] Le premier type est constitué par une poignée
levier tournante, béquille ou analogue, en prise avec un
carré qui est engagé dans le fouillot d’un boîtier de cré-
mone fixé à l’intérieur d’un montant de l’ouvrant coulis-
sant. Ce boîtier de crémone transforme le mouvement
de rotation de la poignée, en un mouvement de transla-
tion qui déplace des tringles de crémone vers une posi-
tion de verrouillage ou de déverrouillage de l’ouvrant.
Un dispositif de verrouillage de ce type est décrit par
exemple dans le brevet français n° 2 591 646
Dans ce dispositif, la poignée-levier a une double
fonction : celle de permettre le tirage de l’ouvrant coulis-
sant vers la position fermée ou ouverte et celle de com-
mander, le verrouillage et le déverrouillage de l’ouvrant.
[0004] Le second type de poignée de manoeuvre, clas-
sé dans la famille des verrous ou analogue, est constitué
par les boîtiers de commande pour ouvrants coulissants.
Ces boîtiers de commande renferment un coulisseau à
déplacement linéaire vertical, qui agit sur un pêne ou des
tringles pour verrouiller ou déverrouiller l’ouvrant.
Le coulisseau comporte une cuvette allongée accessible
de l’extérieur pour commander son déplacement vers la
position de verrouillage ou de déverrouillage.
Un tel dispositif a été décrit par exemple dans le brevet
français n° 2486 577.
Dans ce dispositif, la cuvette allongée du coulisseau pré-
sente également une double fonction : celle de tirage
pour déplacer l’ouvrant et celle de commande du ver-
rouillage / déverrouillage.
[0005] Le troisième type de poignée de manoeuvre,
est caractérisé par le fait que les fonctions de préhension,
de commande du verrouillage et éventuellement de con-
damnation sont réalisées par des organes distincts ali-
gnés sur une platine commune et fixée sur le montant
de l’ouvrant.
Un tel dispositif a été décrit par exemple dans le brevet
français n° 2840 939
[0006] Chacun des trois types ci-dessus de poignée
de manoeuvre présente des avantages et des inconvé-
nients.
[0007] La poignée de manoeuvre classique assure
une excellente préhension, pour le verrouillage / déver-
rouillage, mais la manoeuvre d’ouverture, et de fermeture
de l’ouvrant n’est pas rendue aisée par la position hori-
zontale de la poignée et son aspect n’est pas toujours
d’une esthétique adaptée à l’environnement. De plus
l’amplitude de l’ouverture du vantail est limitée par la po-
sition horizontale de la poignée.
[0008] La poignée de commande à coulisseau est
beaucoup plus discrète, mais ne permet pas une pré-
hension optimale. De plus, sur le plan esthétique, les

possibilités d’amélioration bien que réelles ne sont pas
non plus toujours adaptées à l’environnement.
La poignée à platine avec alignement des éléments de
commande et de préhension, présente des possibilités
esthétiques réelles, mais à l’usage, l’ergonomie n’est pas
très bonne. La forme de préhension n’est pas optimale,
les doigts ont tendance à glisser sur la forme lisse de la
poignée.
De plus, les usinages du montant de l’ouvrant sont gé-
néralement de dimensions importantes, affaiblissant la
rigidité et réduisant les propriétés thermiques de cet
ouvrant.
[0009] Le but de la présente invention est de remédier
aux inconvénients des réalisations connues en propo-
sant une poignée de manoeuvre améliorée offrant toutes
les caractéristiques techniques et fonctionnelles des ty-
pes d’organes antérieurs connus, tout en offrant une
grande liberté esthétique quant à la réalisation de l’as-
pect de l’ensemble.
[0010] L’invention vise ainsi une poignée de manoeu-
vre sans platine, pour ouvrant coulissant, comprenant un
organe de préhension en forme d’anse destiné à être fixé
sur un montant de l’ouvrant pour tirer celui-ci d’une po-
sition fermée vers une position ouverte et inversement,
dans lequel est logé un mécanisme d’entraînement de
préférence à amplification angulaire activé par un organe
de commande pour commander le verrouillage et le dé-
verrouillage de l’ouvrant, et éventuellement un organe
de condamnation, caractérisée en ce que l’organe de
commande, le mécanisme d’entraînement et éventuel-
lement l’organe de condamnation sont disposés dans
l’organe de préhension contre le montant de l’ouvrant
coulissant sans l’ajout d’une platine commune intermé-
diaire, et le mécanisme est de type irréversible.
[0011] Ainsi, les fonctions de préhension, de comman-
de du verrouillage et éventuellement de condamnation
sont réalisées par des organes distincts fixés directement
sur le montant de l’ouvrant, donc facilement accessibles
par l’utilisateur et nécessitant peu d’usinages de prépa-
rations du montant de l’ouvrant, pour leur mise en place
sur l’ouvrant.
[0012] Selon une version préférée de l’invention, l’or-
gane de préhension masque partiellement l’organe de
commande afin de ne laisser apparaître au premier re-
gard de l’utilisateur, qu’une forme sobre et esthétique de
l’organe de préhension. Dans sa position de repos (lors-
que le coulissant est verrouillé), l’organe de commande
est situé dans une partie dégagée au-dessous de l’orga-
ne de préhension. L’organe de commande est solidaire
d’un mécanisme amplificateur de mouvement angulaire
logé dans l’organe de préhension qu’il active pour le ver-
rouillage ou le déverrouillage de l’ouvrant.
Grâce à cette disposition ergonomique, l’utilisateur en
glissant sa main sous l’organe de préhension, peut d’un
mouvement naturel, activer l’organe de commande à la
portée de ses doigts.
La manoeuvre d’ouverture et de fermeture de l’ouvrant
coulissant est rendue aisée par la prise à pleine main de
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l’organe de préhension en forme d’anse.
[0013] Cette disposition, sans platine support, allège
la perception esthétique de l’ensemble du coulissant et
offre des variations esthétiques améliorées par rapport
aux réalisations existantes qu’elle complète.
[0014] L’organe de condamnation peut être constitué
par un barillet actionné par une clef ou être à commande
électrique, magnétique ou électromagnétique.
[0015] Selon une première version de l’invention, l’or-
gane de commande comporte des moyens pour com-
mander un mécanisme coopérant avec des tringles de
verrouillage montées en translation dans le montant de
l’ouvrant.
[0016] Ce mécanisme peut être un boîtier de crémone
classique dont le fouillot est relié par un carré au méca-
nisme d’amplification angulaire, actionné par l’organe de
commande rotatif.
[0017] Le mécanisme ci-dessus peut également être
un boîtier renfermant un coulisseau coopérant en trans-
lation avec des tringles de verrouillage.
[0018] L’organe de commande est relié au coulisseau
par des moyens permettant de transformer le mouve-
ment de rotation de l’organe de commande en un mou-
vement de translation.
[0019] L’organe de commande rotatif peut être posi-
tionné par crantage ou encliquetage indexant sa rotation
sur le carré coopérant avec le boîtier de crémone.
[0020] L’organe de commande à amplitude réduite
peut être solidaire d’un mécanisme rendant le système
irréversible, renforçant ainsi la sécurité de l’ouvrant.
[0021] L’organe de commande peut également être un
élément rotatif verrouillable en rotation par un bouton lo-
gé dans L’organe de préhension.
[0022] Cet organe de commande peut encore être un
élément rotatif condamnable après verrouillage par un
dispositif à clé.
[0023] L’organe de commande à amplitude réduite
peut avoir une trajectoire courbe ou rectiligne.
[0024] Les avantages de l’invention peuvent globale-
ment s’énoncer comme suit : L’invention complète ce
que l’art antérieur a posé spécifiquement selon les types
d’ouvrants rencontrés.
L’invention conçoit un standard évolutif permettant d’ob-
tenir selon les situations :

- une simple poignée de tirage (organe de préhen-
sion),

- un ensemble tirage et commande,
- un ensemble tirage, commande et condamnation.

L’invention sert toute variante de chacune de ses
parties :

La commande peut être à rotation ou à translation.
L’organe de préhension peut-être boîtier d’un méca-
nisme d’amplification angulaire et recevoir le dépla-
cement de l’organe de commande.
La partie condamnation peut recevoir tous types de

dispositifs connus.

[0025] D’autres buts, caractéristiques et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description sui-
vante qui se réfère aux figures annexées représentant
des modes de réalisation préférentiels de l’invention don-
nés uniquement à titre d’exemples non limitatifs, et dans
lesquelles :

- La figure 1 est une vue en plan d’un premier exemple
de réalisation d’une poignée de manoeuvre selon
l’invention.

- La figure 2 est une vue en coupe partielle latérale
de l’exemple selon la figure 1, en position de mon-
tage sur le montant d’un ouvrant et coopérant avec
un boîtier de crémone classique.

- La figure 3 est une vue en coupe latérale détaillée
du mécanisme de l’exemple selon la figure 1, en po-
sition de montage sur le montant d’un ouvrant et coo-
pérant avec un boîtier de crémone classique.

- La figure 4 est une vue latérale d’un second exemple
de réalisation d’une poignée de manoeuvre selon
l’invention.

- La figure 5 est un ensemble de trois vues en coupe
représentant trois phases du principe d’irréversibilité
du mécanisme.

- La figure 6 est une vue en plan d’un troisième exem-
ple de réalisation d’une poignée de manoeuvre selon
l’invention.

- La figure 7 est une vue latérale de l’exemple selon
la figure 6.

- La figure 8 est une vue latérale partielle d’un qua-
trième exemple de réalisation d’une poignée de ma-
noeuvre selon l’invention.

- La figure 9 est une vue en coupe de l’exemple selon
la figure 8.

- La figure 10 est une vue en perspective montrant, à
titre d’exemple le design esthétique d’une poignée
de manoeuvre selon l’invention.

- La figure 11 est une vue en perspective d’un autre
mode de réalisation du mécanisme en position d’ir-
réversibilité,

- La figure 12 montre le mécanisme de la figure 11 en
position déverrouillée.

- La figure 13 montre le mécanisme de la figure 11 ou
12 avec un moyen d’indexage.

[0026] En référence à ces dessins, la poignée de ma-
noeuvre pour ouvrant coulissant, comprend d’une part,
un organe de préhension (1) allongé en forme d’anse et
en saillie, destiné à être fixé sur un montant (2) (figures
1 et 2) de l’ouvrant pour tirer celui-ci d’une position fermée
vers une position ouverte et inversement, et d’autre part,
un organe de commande (3) en forme de bouton, monté
de façon rotative, pour commander le verrouillage et le
déverrouillage de l’ouvrant, cet organe de commande (3)
étant, en position inactive, situé dans l’alignement de l’or-
gane de préhension (1), et sous celui-ci.
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[0027] L’organe de préhension (1) et l’organe de com-
mande (3) qui se situe au niveau de la partie en creux
de l’anse (1) forment un ensemble continu et de forme
esthétique et ergonomique.
[0028] L’organe de préhension (1) est fixé directement
sans interposition d’une platine sur le montant de
l’ouvrant (2) au moyen de vis (4)(fig.2). L’organe de com-
mande (3) à amplitude réduite actionne un mécanisme
amplificateur de mouvement (7), logé dans l’organe de
préhension (1) qui transmet le mouvement de rotation
par l’intermédiaire d’une tige (9) à section polygonale, ici
carrée (9) à un mécanisme (11) lui-même fixé sur
l’ouvrant (2) ; par la suite on emploi le terme carré. Le
carré d’entraînement (9) est guidé en rotation sur lui-
même dans un alésage du capot (8) (fig.3) du mécanisme
(7) amplificateur de mouvement. Le carré (9) se prolonge
dans le mécanisme (7) par un organe récepteur (18) cy-
lindrique, auquel il est solidaire. L’organe de commande
(3) pivote autour d’une tige formant un axe (6), implanté
dans l’organe de préhension (1) et dans le capot (8) du
mécanisme amplificateur de mouvement (7).
[0029] L’organe (18) du mécanisme amplificateur de
mouvement (7), selon ce mode de réalisation comprend
une denture et est actionné par un secteur denté (14)
solidaire de l’organe de commande (3), et qui entraîne
en rotation le carré (9) par engrènement.
[0030] Dans la version représentée sur les figures 4
et 5, le bouton de commande rotatif (3) est solidaire d’un
crochet de verrouillage (16) rendant le mécanisme irré-
versible (fig.5 -phase 1). Le crochet pivote autour de l’axe
(6) avec l’organe (3). Le crochet (16) en phase 1 est logé
par une extrémité dans un logement (17) ménagé dans
l’organe récepteur (18). Le crochet empêche dans cette
position toute rotation de l’organe (18) et le mécanisme
est dit irréversible. En phase 2, le crochet de verrouillage
(16) a pivoté d’une course préliminaire d’angle (α) avec
l’organe de commande (3) et se dégage du logement
(17) pratiqué dans la tête de l’organe récepteur (18) so-
lidaire du carré (9), permettant le déverrouillage de
l’ouvrant. En phase 3, après une course d’angle β, l’or-
gane de commande (3) est en position de déverrouillage,
permettant ainsi l’ouverture de l’ouvrant. La denture per-
met le déplacement d’angle (α) de l’organe (3) sans en-
traînement de l’organe (18).
[0031] Le processus inverse permet, après tirage de
l’ouvrant en position fermée, de verrouiller ledit ouvrant
avec l’organe de commande (3) et de revenir dans la
configuration de la phase 1.
[0032] Les positions angulaires préférentielles de l’or-
gane de commande (3) sont marquées par un poussoir
à ressort (19) qui pénètre dans des encoches de l’organe
de commande (3)(fig3).
[0033] Le mécanisme (11) comprend des moyens con-
nus en soi pour transformer le mouvement de rotation
du carré (9), en un mouvement de translation pour dé-
placer les tringles de verrouillage (13) montées en trans-
lation dans le montant (2) de l’ouvrant.
[0034] Dans l’exemple de la figure 3, le mécanisme

(11) comprend un boîtier de crémone monté dans le mon-
tant (2) de l’ouvrant, comportant un fouillot (10) relié di-
rectement par le carré (9) à l’organe de commande (3).
[0035] Un tel boîtier de crémone est décrit par exemple
dans les brevets français n° 2 591 646.
[0036] Dans l’exemple des figures 6 et 7, la poignée
de manoeuvre selon l’invention, comporte en outre un
organe (12) pour condamner l’ouverture de l’ouvrant.
[0037] Cet organe de condamnation (12) est situé à
l’opposé de l’organe de commande (3).
[0038] Comme montré sur les figures 6 et 7, l’organe
de condamnation (12) comprend un barillet actionné par
une clef.
[0039] Dans une autre version simplifiée, représentée
sur les figures 8 et 9, l’organe de commande (3) comporte
des moyens pour commander un pêne à crochet (15)
fixé sur le carré (9) pour permettre le verrouillage et le
déverrouillage (19) de l’ouvrant par engagement dans
une gâche située sur le dormant.
[0040] Ce mode de réalisation permet un montage ra-
pide et nécessite un usinage réduit.
[0041] L’organe de préhension peut être fixé au mon-
tant de l’ouvrant au moyen de vis (4) ou à l’aide de tout
autre moyen de fixation adapté.
[0042] Les vis de fixation (4) peuvent être masquées
par des caches esthétiques (5) (figure 1,2,3,10) qui par-
ticipe à la continuité esthétique de l’ensemble.
[0043] Dans des applications préférentielles, les ca-
ches des systèmes de fixation (5) peuvent couvrir une
ou plusieurs parties de l’organe de préhension (1) afin
de favoriser l’esthétisme (fig.10).
[0044] Pour certaines applications, l’organe de com-
mande (3) peut agir sans amplificateur de mouvement
angulaire, et éventuellement sans mécanisme d’irréver-
sibilité, et être lié directement au carré (9) qui entraîne
le mécanisme (11).
[0045] L’organe de commande (3) peut également être
un bouton rotatif verrouillable en rotation par un poussoir
logé dans ledit bouton.
[0046] L’organe de commande (3) peut être un bouton
rotatif condamnable après verrouillage par un dispositif
à clé, comme décrit dans le DE - GM 29514774.
[0047] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
exemples de réalisation que l’on vient de décrire et on
peut apporter à ceux-ci de nombreuses modifications
sans sortir du cadre de l’invention.
[0048] Ainsi, l’organe de commande (3) au lieu d’être
rotatif, pourrait être mobile en translation et commander
directement ou indirectement le carré (9) par un système
pignon crémaillère par exemple.
[0049] L’organe de commande (3) peut également être
débrayable en utilisant des moyens connus pour les
béquilles de portes.
[0050] Selon un autre principe de l’invention l’organe
de commande à amplitude réduite, (3) peut être placé
en partie supérieure de la poignée de manoeuvre (1).
[0051] L’organe de préhension (1) en forme d’anse
peut être décliné en forme de béquille, comme cela est
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en soi connu.
La poignée de commande que l’on vient de décrire pré-
sente de nombreux avantages par rapport aux réalisa-
tions connues.
[0052] Ces avantages sont liés principalement au fait
d’avoir un bouton de commande à déplacement réduit
grâce à un mécanisme amplificateur de mouvement situé
dans l’organe de préhension. L’utilisateur peut, tirer le
vantail par une prise à pleine main de la poignée.
[0053] La sécurité est renforcée, en position ver-
rouillée, grâce à l’irréversibilité de l’organe de comman-
de.
[0054] Par ailleurs, ce nouveau concept permet
d’améliorer l’esthétique des poignées de commande,
comme illustré par la figure 10. Bien entendu, ce design
n’est pas limitatif des possibilités offertes par cette inven-
tion, ce design peut varier en fonction de l’environnement
des ouvrants coulissants.
[0055] On décrit un autre mode de réalisation en rela-
tion avec les figures 11 à 13, les pièces correspondant
au mécanisme, des figures précédentes portent la même
référence, plus 100.
[0056] L’organe (103) pivote autour de l’axe (106). So-
lidaire de l’organe de préhension qui n’est pas représen-
té. Seule, la vis (104) est visible. L’axe (106) est solidaire
du capot (108) du mécanisme (107).
[0057] On distingue l’organe récepteur (118) logé dans
un alésage du capot (108) et prolongé par le carré (109),
un organe intermédiaire (114) est mobile autour de l’axe
(106). Il comporte un secteur denté (114a) coopérant
avec une portion de denture (118a) ménagé sur l’organe
récepteur (118). L’organe (114) comporte deux butées
d’entraînement (114b et 114c) pour l’organe (103). Celui-
ci est solidaire d’un crochet (116) qui coopère avec une
encoche (118b) ménagée sur l’organe (118).
[0058] Sur la figure 11, l’organe (103) est en appui con-
tre la butée (114b), le crochet (116) est engagé dans
l’encoche (118b) de l’organe (118). Le mécanisme (107)
est en position dite irréversible. On ne peut faire tourner
le carré (109) de l’extérieur. Une action sur le carré (109)
ne peut entraîner le mouvement de l’organe (103).
[0059] Sur la figure 12, l’organe (103) est en appui con-
tre la butée (114c) après avoir pivoté de l’angle α autour
de l’axe (106).
[0060] Dans cette position, le crochet (116) a été dé-
gagé de l’organe récepteur (118).
[0061] En poursuivant le déplacement, dans le même
sens, on entraîne l’organe intermédiaire (114) qui, par
les dentures (114a- 118a) entraîne en rotation l’organe
(118) et le carré (109) attenant.
[0062] On comprend que par le mouvement inverse,
on revient de la position de la figure 12 à celle de la figure
11.
[0063] Sur la figure 13, on a représenté en plus, un
ressort (120) avec deux logements (120a et 120b) coo-
pérant avec un bossage de l’organe (103) constituant
ainsi deux positions préférentielles de maintien de l’or-
gane de commande (103) autour de l’axe (106).

Revendications

1. Poignée de manoeuvre pour ouvrant coulissant,
comprenant un organe de préhension

(1) avec des moyens de fixation, sur un montant
(2) de l’ouvrant pour tirer celui-ci d’une position
fermée vers une position ouverte et inverse-
ment, dans lequel est logé un mécanisme (7,
107) d’entraînement d’un carré par le verrouilla-
ge et le déverrouillage de l’ouvrant, le dit méca-
nisme étant activé pour un organe de comman-
de (3, 103), caractérisé en ce que (1) l’organe
de commande (3, 103) et le mécanisme (7, 107)
sont logés dans l’organe de préhension (1), le
mécanisme étant de type irréversible.

2. Poignée de manoeuvre selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que le mécanisme (7) est à am-
plification angulaire,

3. Poignée de manoeuvre selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que l’organe de commande (3,
103), est mobile en translation ou en rotation,

4. Poignée de manoeuvre selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que l’organe de com-
mande (3, 103) est situé sous l’organe de préhension
(1).

5. Poignée de manoeuvre selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce que le mécanisme
(7, 107) comprend :

- un carré (9, 109) pivotant autour d’un axe d’ac-
tionnement,
- un organe récepteur (18, 118) coaxial avec le
carré (9, 109) et
- un axe (6, 106) parallèle à l’axe d’actionnement
du carré autour duquel pivote l’organe de com-
mande (3, 103),
- un crochet solidaire de l’organe de commande
(3, 103) pivotant autour de l’axe et coopérant
avec l’organe récepteur (18, 118) quand l’orga-
ne (3, 103) est dans une position de verrouillage.
- un moyen d’entraînement en rotation de l’or-
gane récepteur (18, 118) par l’organe de com-
mande (3, 103).

6. Poignée, selon la revendication 5 dont le moyen
d’entraînement en rotation de l’organe (18, 118) est
constitué d’une denture.

7. Poignée, selon la revendication 5 ou 6 dont le mé-
canisme (107) comprend un organe (114) d’entraî-
nement de l’organe récepteur (118), mobile autour
de l’axe (106) et comportant deux butées d’entraî-
nement (114b) et (114c) entre lesquelles l’organe

7 8 



EP 1 712 712 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

est mobile d’un angle α sans entraîner en rotation
l’organe (114).

8. Poignée selon la revendication 7 dont l’organe (114)
entraîne l’organe récepteur (118) par une denture
(114a - 118a).

9. Poignée de manoeuvre selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, comportant un organe de condamnation
(12).

10. Poignée de manoeuvre selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisée en ce que l’organe de con-
damnation (12) est à commande électrique, magné-
tique ou électromagnétique.

11. Ouvrant coulissant avec tringles de verrouillage (13),
comportant une poignée de manoeuvre selon l’une
des revendications 1 à 10, caractérisé en ce que
le mécanisme (7, 107) est relié par un carré (9, 109)
à un mécanisme (11) qui comprend des moyens
pour transformer le mouvement de rotation du carré
(9, 109) en un mouvement de translation pour dé-
placer les tringles de verrouillage (13).

12. Ouvrant coulissant avec tringles de verrouillage (13),
comportant une poignée de manoeuvre selon l’une
des revendications 1 à 11, caractérisé en ce que
le mécanisme d’amplification angulaire est relié par
un carré (9, 109) à un boîtier de crémone (11) monté
dans le montant (2) de l’ouvrant par l’intermédiaire
d’un fouillot (10).

13. Ouvrant coulissant avec tringles de verrouillage (13),
comportant une poignée de manoeuvre selon l’une
des revendications 2 à 12, caractérisé en ce que
le carré de transmission du mouvement (9, 109) pos-
sède un pêne de condamnation (15).
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